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Introduction

Objectifs et attributions

1.
La mission de l'International Federation of Accountants (IFAC), telle qu'elle est définie au paragraphe 2 de ses statuts est "de favoriser au niveau mondial le développement et l'essor d'une profession comptable dotée de normes harmonisées qui soit en mesure de dispenser, dans l'intérêt du public, des services uniformes de qualité élevée".

2.
Le comité Education est un comité permanent du Board de l'IFAC, chargé  d'élaborer des normes, des recommandations, des documents consultatifs et autres documents d'information sur les conditions de formation théorique et pratique des professionnels comptables préalables à la qualification et sur  la formation et le développement professionnels continus des membres de la profession comptable. Le comité Education est par ailleurs destiné à servir de catalyseur à la concertation entre les pays industrialisés, les pays en voie de développement et  les pays en transition et à contribuer à la progression des programmes de formation comptable dans le monde, en particulier là où cette progression  aidera au développement économique.

3.
Les membres du Comité Education sont nommés par les organismes membres des pays choisis par le Board de l'IFAC pour siéger au Comité. Les membres sont nommés pour un mandat initial de trois ans et les nominations ont lieu chaque année de façon qu'un tiers des membres soit renouvelé tous les ans. La reconduction des fonctions d'un membre du Comité est limitée à deux mandats consécutifs de trois ans. Chaque membre représenté au Comité détient un droit de vote.

4.
Conformément aux statuts de l'IFAC, les organismes membres souscrivent à la mission rappelée au paragraphe 1 ci-dessus. Pour les aider à réussir cette mission, l'IFAC compte sur les organismes membres pour se conformer à ces normes. Afin d'aider les organismes membres dans la mise en application des Normes et des recommandations internationales sur la formation  à l'usage des professionnels comptables, le Comité Education s'efforcera de promouvoir la compréhension et l'adoption des ces normes et recommandations.

 Normes et recommandations internationales sur la formation
5.
Les  normes internationales sur la formation à l'usage des professionnels comptables établissent les éléments essentiels (par exemple,  le sujet, les méthodes et les techniques) que les programmes d'enseignement et de formation sont supposés contenir et qui ont le potentiel pour une reconnaissance, une acceptation et une application d'envergure internationale. Bien que ces normes ne puissent prévaloir sur  les prises de positions faisant autorité au niveau local, elles sont de nature prescriptive. Les normes internationales sur la formation  à l'usage des professionnels comptables concourent à la mise en oeuvre des bonnes pratiques ou apportent des conseils. Elles peuvent également fournir des exemples ou des indications sur les meilleures pratiques ou les méthodes les plus efficaces pour traiter des questions qui sont abordées.

6.
Le Comité a conscience de la grande diversité de cultures, de langues, de systèmes de formation, de conditions juridiques et sociales en place dans les pays des organismes membres ainsi que de la diversité des fonctions exécutées par les professionnels comptables. Il appartient à chaque organisme membre en particulier de fixer le détail des règles régissant le programme d'enseignement et de formation préalable et postérieur à l'accès à la profession. En conséquence, les normes internationales sur la formation à l'usage des professionnels comptables visent à ne fixer que les éléments essentiels devant fonder les programmes destinés à l'ensemble des professionnels comptables.

7.
Le Comité reconnaît que certains organismes membres sont régis par les autorités légales ou réglementaires au sein de leur juridiction. Les normes internationales sur la formation à l'usage des professionnels comptables ne peuvent légalement supplanter les règles, ni les restrictions imposées à chaque organisme professionnel dans le cadre de lois ou de règlements. Toutefois, les organismes membres doivent tenir compte de ces normes (et doivent tenir compte des pratiques préconisées dans les recommandations) lors de l'élaboration de leurs programmes d'enseignement et de formation. Les organismes membres ont également l'obligation d'informer les autorités légales et réglementaires des normes internationales sur la formation à l'usage des professionnels comptables et 
de chercher, dans la mesure du possible, à harmoniser les prises de position locales faisant autorité avec ces normes et recommandations.

Langue
8.
Le texte approuvé  du présent document est celui publié en langue anglaise par le Comité Education. Dans tous les cas, les conventions d'orthographe suivies sont celles de l'anglais américain. Après obtenu l'agrément de l'IFAC, les organismes membres sont autorisés à préparer des traductions de ces textes, à leurs propres frais, afin de les publier le cas échéant, dans la langue de leur pays. Ces traductions doivent mentionner le nom de l'organisme qui les a établies et indiquer qu'il s'agit de traductions du texte approuvé. En cas de litige, c'est le texte original en anglais (américain) qui prévaut.

Mission et objectifs stratégiques du Comité Education

Mission

9.
La mission du Comité Education est de "servir l'intérêt général via la promotion au niveau international d'un enseignement et d'une formation pour les professionnels comptables conduisant à des normes harmonisées".

Stratégies clés

10. Pour s'acquitter de sa mission, le Comité Education a pour le moment mis en place quatre stratégies clés, qui sont :

a. comprendre les besoins actuels et futurs des utilisateurs de professionnels comptables ainsi que leurs implications pour la formation comptable ;

b. élaborer des normes, recommandations et autres formes de conseils et d'assistance à l'attention des organismes membres ;

c. se tenir informé des problèmes de mise en application ;

d. promouvoir l'enseignement pour la profession  comptable.

11.
Il pourra se révéler nécessaire à l'avenir que le Comité mette en place d'autres stratégies pour contribuer à réaliser sa mission.

Objectif stratégique des textes sur la formation comptable
12.
Concernant la deuxième stratégie clé, l'objectif du Comité est 

· d'élaborer une série de normes et d'autres textes reflétant la bonne pratique en matière d'enseignement et de formation comptable professionnel préalables et postérieurs à la qualification

· de créer les référentiels de formation  pour les actions de mise en conformité à l'IFAC

· d'encourager le débat international sur les questions émergentes relatives à l'enseignement et la formation des professionnels comptables.

Nature, champ d'application et autorité des textes publiés 

Fonctions des textes publiés par le Comité Education

13.
Suivant le nouveau référentiel des publications adopté par le Comité en 2001, chacune des publications du Comité a vocation à remplir l'une des trois fonctions suivantes :

(a)
Prescrire la "bonne pratique" (c'est-à-dire fixer les standards à atteindre par les organismes membres et devant servir de référence) ;


(b)
fournir des guides, des interprétations, des discussions, des illustrations, 


des exemples d'application  et tout ce qui permet d'aider les membres à  


parvenir à la "bonne pratique" ;


(c)
Discuter, promouvoir ou faciliter le débat sur des questions touchant à


l'enseignement ; révéler des faits ; faire connaître des conclusions de 


recherche ou d'enquête (par exemple, décrire des situations) ou 



promouvoir la prise de conscience de problèmes.

14.
L'ensemble de ces trois fonctions (prescrire, fournir des recommandations, discuter/faire connaître des conclusions) oeuvre valablement à la réalisation de la mission du Comité Education. D'autres questions seront mieux traitées par des voies différentes, en fonction par exemple :


*
de la nature du problème ;


*
de son niveau d'importance ;


*
du niveau de détail abordé ;


*
du niveau à partir duquel elle pourrait faire l'objet d'une large conformité;


*
du point de savoir si une question en est à son début ou si elle en est au 


stade de la maturité et recueille un large consensus.

Typologie des textes publiés par le Comité Education

15.
Ces trois différentes fonctions se traduisent par trois types de textes différents.


*
Les normes internationales sur la formation pour les professionnels 


comptables (IES)


*
Les recommandations internationales sur la formation pour les 



professionnels comptables (IEG)

*
Les textes internationaux sur la formation pour les professionnels 


comptables (IEP)

16.
Ces trois types de textes reflètent, dans l'ordre décroissant, l'autorité attachée à ces publications, en conformité avec leurs fonctions intrinsèques. Les normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables prescrivent la bonne pratique et ont ainsi plus d'autorité que les recommandations internationales sur la formation pour les professionnels comptables, qui n'ont qu'une valeur indicative (par exemple, sur la façon d'atteindre une bonne pratique). Les recommandations, pour leur part, sont plus directives que les textes internationaux sur la formation pour les professionnels comptables, qui débattent de questions d'actualité (notamment, les problèmes émergents) ou font état de conclusions.

Caractères gras et caractères maigres

17.
A l'intérieur des normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables, les paragraphes décrivant la norme figurent en caractères gras. Les paragraphes de commentaires qui peuvent approfondir ou contribuer à l'interprétation des paragraphes de normes apparaissent en caractères ordinaires (caractères dits maigres). Pour manifester qu'ils sont en conformité avec les normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables, les organismes membres devront faire la preuve qu'ils satisfont aux obligations décrites dans les paragraphes rédigés en caractères gras.

18.
Les commentaires en caractères ordinaires qui figurent à l'intérieur des normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables ont pour fonction d'expliquer ou d'approfondir les paragraphes de la norme rédigés en caractères gras. En tant que tels, ces paragraphes de commentaires ont un champ d'application restreint s'agissant de fournir une explication des paragraphes de normes spécifiques auxquels ils se rapportent. A l'inverse, les recommandations internationales sur la formation ne comprennent pas de paragraphes en caractères gras parce qu'elles ne réunissent que des recommandations (en l'occurrence, des pratiques recommandées) sans prescrire de pratique censée être suivie. Toutefois, il est possible qu'une recommandation  soit publiée sur un sujet relatif à une norme ; dans un tel cas, la recommandation pourra interpréter ou approfondir une norme, fournir des illustrations ou des conseils sur la façon dont la norme pourrait être observée ou suggérer des pratiques recommandées plus larges ou plus approfondies que la pratique prescrite dans la norme.

19.
Le Comité Education estime la distinction caractères gras/caractères maigres utile et appropriée à la nature des normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables. Le Comité continuera néanmoins d'observer de près les évolutions futures des approches de normalisation retenues dans d'autres domaines de la profession.

Définitions et explications des textes


Définition




Explication

20.  Les normes internationales sur la 
Les normes internationales sur la formation 

formation pour les professionnels  
           pour les professionnels comptables énoncent

comptables prescrivent les règles 

les critères que les organismes membres


régissant les "bonnes pratiques"

sont censés respecter dans l'initiation et la 

généralement admises pour la formation 
formation permanente des professionnels

et l'enseignement des professionnels

comptables. Les normes fixent les éléments

comptables




essentiels du contenu et du processus de 





formation et de développement à un niveau 





destiné à obtenir la reconnaissance, 






l'adoption et l'application au niveau inter- 





national. Il s'ensuit que les organismes 





membres doivent tenir compte de ces 

règles. 
(Les paragraphes en caractères maigres au sein des normes sont destinés à aider à expliquer le contenu des prescriptions figurant dans les paragraphes en caractères gras exposant la norme). Les normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables ne peuvent juridiquement prévaloir sur les lois et réglementations locales mais constitueront une référence faisant autorité pour informer et influencer les régulateurs locaux pour ce qui concerne la "bonne pratique" généralement admise.



Définition




Explication

21.  Les recommandations internationales 
 Les recommandations internationales sur la   

sur la formation pour les professionnels     
 formation pour les professionnels comptables

comptables  aident à la mise en oeuvre des
ont qualité pour interpréter, illustrer ou 

 « bonnes pratiques » généralement admises
approfondir des questions en rapport  avec 

en matière d'enseignement et de formation 
les normes internationales sur la formation

 des professionnels comptables en donnant 
pour les professionnels comptables. A ce 

des conseils ou des indications sur la façon 
 titre, les recommandations aident les 

de parvenir à une "bonne pratique" ou aux 
organismes membres à appliquer et atteindre "meilleures pratiques" actuelles. 

la "bonne pratique" telle qu'elle est prescrite 






dans les normes internationales sur la 







formation pour les professionnels 







comptables. Les recommandations peuvent 






également recommander des pratiques plus 






larges ou plus poussées que la pratique 







prescrite par une norme. Par ailleurs, elles 






peuvent décrire des méthodes ou des 







pratiques recommandables, notamment celles 






qui sont reconnues comme la meilleure 







pratique actuelle, que les organismes 







membres pourront souhaiter adopter.

22. 
 Les Textes internationaux

 Les Textes internationaux sur la   

sur la formation pour les professionnels       
formation pour les professionnels comptables  

comptables favorisent la discussion ou  

 donnent l'occasion de relever les  

le débat sur des questions d'enseignement 
discussions au sein de la profession 

et de formation touchant à la profession

à un niveau permettant d'avancer sur certains

comptable, présentent des conclusions 

problèmes, voire éventuellement de les 

ou décrivent des situations ayant un intérêt   
 résoudre. A ce titre, les Textes peuvent

par rapport aux questions d'enseignement 
 expliquer, examiner, analyser ou procéder

et de développement touchant la profession
à une évaluation critique des problèmes et

comptable.




des pratiques en matière de formation. 







L'objectif de ces textes est de provoquer la 






prise en compte des questions impliquées et 






de susciter  les commentaires et les 







réactions de façon à pouvoir progresser 






sur les problèmes impliqués. De cette 










Définition




Explication






manière, ils sont utiles pour exposer des 








points de vue, des approches et  des 







méthodes qui en sont aux premiers stades du 






développement et ils peuvent ainsi constituer 






d'utiles prototypes aux normes et aux 







recommandations. Sinon, les textes peuvent 






être simplement de nature descriptive. A ce 






titre, ils visent à promouvoir la prise de 







conscience et le transfert desconnaissances 






et des informations relatives aux problèmes 






ou aux pratiques d'enseignement et de







formation concernant la profession comptable.

Procédure  consultative

23.
Bien que le Comité Education ait l'ultime responsabilité du choix des thèmes devant être abordés par ses normes, recommandations et textes, les suggestions et propositions des organismes membres de l'IFAC, d'autres organismes professionnels et de personnes ou d'organisations intéressées sont les bienvenues. La responsabilité d'exécution des recherches nécessaires et d'élaboration des exposés-sondages de normes et de recommandations ou de projets de textes peut 
être déléguée par le Comité Education à des sous-commissions, à des groupes de projet réunissant des membres du Comité et des conseillers techniques ou à des personnes. Les sous-commissions et les équipes chargées de projet sont toujours présidées par un membre du Comité mais peuvent inclure des personnes qui ne sont membres ni du Comité Education, ni d'un organisme membre de l'IFAC.

24.
Au stade du développement, le Comité confie à un responsable de projet (Project Manager) la responsabilité de superviser l'élaboration de chaque texte. Les responsables de projet sont des membres du Comité ou des conseillers techniques qui sont chargés de rendre compte au Groupe de contrôle, conformément au plan du projet. Le Groupe de contrôle, qui réunit le président du Comité et le 
responsable technique, est mis en place pour superviser l'avancement de tous les projets ayant trait à l'élaboration de textes sur la formation. Le Groupe de contrôle vérifie également la conformité des avant-projets de texte au cahier des charges des projets ainsi que l'uniformité de l'approche retenue.

25.
Le Comité publie des exposés-sondages pour toutes les propositions de normes et de recommandations qu'il met en consultation auprès des organismes membres de l'IFAC, de la communauté des théoriciens de la comptabilité des régulateurs, des agences gouvernementales et d'autres instances susceptibles d'être intéressées par ces textes. Le Comité met en consultation ses propositions de norme ou de recommandation pendant un délai raisonnable (en général six mois) afin de permettre aux parties intéressées d'en prendre connaissance et d'apporter leurs commentaires. Ce délai donne une occasion aux parties concernées par les textes du Comité Education de faire connaître leur point de vue sur ces propositions avant que les textes ne soient finalisés et approuvés par le Comité.

26.
Le Comité accueille favorablement et tient compte de tous les commentaires qui lui parviennent sur les exposés-sondages et apporte les modifications qu'il juge appropriées. Il prend également en considération tous les commentaires soumis 
sur des normes ou recommandations finalisées, afin de s'en servir comme base pour des révisions futures. De même, les commentaires reçus sur les Textes sont 
pris en compte pour les révisions futures et pour l'avancement des questions.

Quorum et vote

27.
Un quorum de trois-quarts des membres du Comité (ou de leurs représentants nominés) est nécessaire pour la tenue d'un vote.

28.
Les exposés-sondages de propositions de normes et de recommandations doivent être approuvés pour publication par le vote des deux tiers au moins de tous les membres du Comité Education ayant droit de vote et prenant part à la réunion.

29.
Pour que le texte soit publié et diffusé à titre de document définitif, le projet définitif d'une norme, d'une recommandation ou d'un Texte soumis à approbation, doit être approuvé par le vote des deux tiers au moins de tous les membres du Comité Education ayant droit de vote et prenant part à la réunion.

Concepts de formation utilisés par le Comité Education

30.
Le diagramme ci-après illustre les relations entre les termes clés relatifs aux concepts d'enseignement et de formation tels qu'ils sont utilisés par le Comité Education. Certains de ces termes sont définis dans le glossaire terminologique figurant plus loin dans la présente publication. La discussion qui suit explique ce qui est entendu sous les différents termes et la façon dont ils s'organisent  mutuellement comme sous-ensembles du processus de formation.

31.
Le lecteur pourra avoir une interprétation et une utilisation personnelles de ces 
termes légèrement divergente du contenu qui leur est assigné dans les paragraphes suivants. Le Comité Education ne prétend pas que la discussion qui suit représente la seule "vraie signification" de ces termes ; les paragraphes suivants expliquent au contraire dans quel sens ces termes sont utilisés dans les textes publiés par le Comité Education, ainsi que le raisonnement sous-jacent et les corrélations existant entre eux.

32.
La "formation" fait référence à la fois à un processus (tel qu'il est décrit dans le diagramme) et à un résultat. Les dictionnaires de français (par exemple, le Larousse) prennent soin d'expliquer que "formation" signifie "l'action de former" (c'est-à-dire le processus) et "le savoir acquis dans un domaine déterminé" (c'est-à-dire le résultat). Il s'ensuit que le terme  "formation"  peut faire référence à un individu qui "est en train d'être formé" (processus) mais aussi à un individu qui a fait l'objet d'une formation (résultat - l'état fini).

33. 
Considéré en tant que processus,  "formation" est le terme générique utilisé par le Comité Education, qui recouvre chaque processus par lequel évolue un individu. Il fait référence à l'accroissement des capacités qui concourent à la compétence, qu'elle soit atteinte ou pas. La plupart des formations (mais pas toutes), au sens professionnel, s'obtiennent par l'apprentissage.

34.
"L'apprentissage" fait référence aux principaux processus par lesquels les individus acquièrent des capacités (par exemple, la connaissance professionnelle, les compétences professionnelles et les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels). L'apprentissage peut être systématique et formel ou non systématique et informel. Lorsque des individus apprennent par le biais d'un processus systématique, il est désigné par le terme "enseignement". Par opposition, il existe, en dehors de l'enseignement, de nombreux processus d'apprentissage de qualité, tels que l'acquisition autodidacte et non structurée de connaissances, l'expérience, l'observation, la réflexion et d'autres activités non programmées destinées à développer les capacités.

35.
L'"enseignement" fait référence aux processus d'apprentissage qui sont systématiques, structurés et souvent formels. Ces processus sont par conséquent dans une large mesure programmés. L'enseignement intègre une forme de processus désigné par "formation pratique".

36.
La  "formation pratique" est un type particulier d'enseignement, qui se concentre sur la façon dont l'individu fait le travail. La formation pratique est en général une combinaison d'instruction et d'exercice pratique. Elle est liée à l'expérience et comporte ainsi un élément plus pratique ou plus appliqué que les autres formes d'enseignement. La  formation pratique peut s'acquérir "sur le tas" (c'est-à-dire alors que le stagiaire effectue des tâches réelles sur le lieu de travail) ou ‘à distance’(c'est-à-dire, sans que le stagiaire effectue réellement le travail).

37.
Tout au long de la présente publication, il est fait référence aux travaux du Comité Education en termes ‘d'enseignement et de formation’ des professionnels comptables.  Dans cette acception, l'expression comprend par "enseignement" le processus principal et par  "formation"  le résultat..

Sous-ensembles du processus de développement






Formation





        Apprentissage





        Enseignement




    (c'est-à-dire apprentissage systématique)






  Formation






    pratique




Sur le lieu


En dehors du lieu




de travail


de travail

Relations entre capacité et compétence

38.
Les concepts de capacité et de compétence peuvent être décrits comme étant les deux faces d'une même pièce. On trouvera ci-après une exégèse des termes utilisés dans le glossaire terminologique (paragraphe suivant).

39.
Les capacités sont les connaissances professionnelles, les aptitudes professionnelles et les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels nécessaires pour faire la preuve de la compétence. Les capacités sont les attributs détenus par les individus qui leur permettent de remplir leurs fonctions.

40.
La possession de capacités donne une indication qu'un individu a la capacité d'oeuvrer avec compétence sur le lieu de travail.

41.
La compétence consiste à être capable d'accomplir une tâche professionnelle suivant un standard défini, en référence à des environnements de travail réels. Elle fait référence aux actions que les individus entreprennent pour déterminer s'ils peuvent effectivement travailler suivant les standards requis. Lorsqu'un individu exploite ses capacités pour 
effectuer les tâches requises suivant le standard fixé, la compétence est réputée avoir été acquise (c'est-à-dire, l'individu est compétent).


CAPACITE






COMPETENCE

______________________________________________________________________





     Concepts clés

______________________________________________________________________


Attributs






Actions

______________________________________________________________________


Potentiel






Effectif

______________________________________________________________________


Posséder






Faire la preuve

______________________________________________________________________

Peut être exprimée  en termes de


   Peut être exprimée en termes de

      résultat d'apprentissage 



       résultats de performance

________________________________________________________________

Types de capacité





Types de compétence

______________________________________________________________________

* Connaissances professionnelles


*
Inclut la gamme des résultats * Aptitudes professionnelles (par



de performance liée aux 
    

   exemple, intellectuelles, techniques,


normes d'exercice (par 
  

   non techniques, organisationnelles, 


exemple, fonctionnel, de 

   personnelles, relationnelles)



 gestion et relationnelles)

______________________________________________________________________

* Valeurs, éthique et comportement



*
Inclut la gamme des  

professionnels (par exemple, valeurs éthiques, 


résultats de performance méthode professionnelle, engagement envers des
  
ayant trait aux règles de 

standards éthiques élevés, esprit critique,                        
comportement (par exemple, 

engagement à une amélioration permanente et à


comportement éthique et  

un apprentissage tout au long de la vie, prise en 

professionnel attestant d'un 

compte de l'intérêt général et de la responsabilité 

esprit critique approprié, d’une

sociale)







 performance en relation avec  









la formation professionnelle.

______________________________________________________________________

Glossaire terminologique

42.
Le présent glossaire réunit un ensemble de termes spécifiés, dont un grand nombre ont fait l'objet d'une définition spécifique au sein des textes publiés par le Comité Education. Certains des termes existants peuvent être modifiés ou d'autres termes peuvent être ajoutés au glossaire, à mesure qu'ils seront (re)définis dans les futures publications.

43.
Le Comité reconnaît que ces termes peuvent être compris comme ayant des sens usuels, des nuances de sens et des applications différentes selon les différents pays dans lesquels fonctionnent les organismes professionnels. Ce glossaire ne prescrit pas l'utilisation de ces termes par les organismes professionnels. Il est davantage une liste de termes définis, ayant des sens spéciaux, en vue de leur utilisation dans les normes, recommandations et prises de position produites par le 
Comité Education.

44.
Les mots signalés par un astérisque (*) indiquent les termes qui sont définis ailleurs dans le glossaire.

Evaluation

Toutes les formes de tests portant sur la compétence professionnelle*, 



sous forme écrite ou autre, notamment les examens  passés à tout 



moment au cours du processus d'apprentissage

Meilleure 

Pratiques considérées comme étant exemplaires, du meilleur aloi, pratique

les plus avancées ou à l'avant-garde dans un domaine particulier 

de l'enseignement des professionnels comptables
 


Explication :
Par "meilleure pratique", on fait référence aux meilleurs exemples de la pratique établie en matière de préparation des professionnels comptables. La "meilleure pratique" va souvent au-delà de la 
"bonne pratique" et, en tant que telle, se situe à un niveau plus 
élevé que les conditions jugées minimales. Les textes et exemples faisant référence à la "meilleure pratique" sont essentiels à la promotion de l'enseignement de la  comptabilité et apportent de 
précieuses indications aux organismes membres pour l'amélioration 
en continu de leurs programmes d'enseignement.

Candidat

Toute personne soumise à une évaluation dans le cadre d'un 



programme d'enseignement de comptabilité professionnelle.




Explication :


Un candidat est une personne qui fait ou va faire l'objet d'une 


évaluation formelle dans le cadre d'un enseignement en 



comptabilité. Le terme désigne une personne qui se trouve encore  

au stade de la démonstration des capacités ou des compétences 


requises pour un objet particulier (par exemple, un examen 


professionnel). L'évaluation peut sanctionner un programme de 


qualification comme professionnel comptable ou un programme   

de qualification ultérieur. Le terme ne s'applique pas à la personne qui se trouve au stade faisant suite à l'achèvement d'un programme d'enseignement, (c'est-à-dire qu'il exclut les personnes ayant rempli les conditions d'admission comme membres d'un organisme professionnel et celles qui sont en train de postuler la qualité de membre)

Capacités

Les connaissances professionnelles ;*  les compétences 




professionnelles ; *  et les valeurs, l'éthique et le comportement



professionnels requis pour faire la preuve de la compétence. *




Explication :


Les capacités sont les attributs détenus par les individus qui leur 


permettent de remplir leur fonction, alors que la compétence fait 


référence à la démonstration effective de performance. La



possession de capacités indique que la personne a la capacité de 


travailler avec compétence sur le lieu de travail. Parmi les 

capacités figurent les connaissances encyclopédiques ; les aptitudes techniques et fonctionnelles : les compétences comportementales ; 
les aptitudes intellectuelles (notamment, le jugement professionnel) ; ainsi que les valeurs, l'éthique et les comportement professionnels. Elles sont parfois désignées, dans d'autres documents,  par compétences, facultés, aptitudes, aptitudes de base aptitudes et valeurs fondamentales, comportement, traits distinctifs, qualités omniprésentes et attributs individuels.

Compétence
Le fait d'être capable d'exécuter une fonction de travail à un niveau défini, par référence à des environnements de travail réels.



  
Explication :




La compétence fait référence à la capacité démontrée d'exécuter 

des fonctions ou des tâches appropriés au niveau requis. Alors que  la capacité fait référence aux attributs détenus par des personnes qui leur donnent le potentiel nécessaire pour agir, la compétence fait référence à la démonstration effective de la performance. La compétence peut être évaluée suivant différents moyens, notamment la performance sur le lieu de travail, les simulations sur le lieu de travail, les tests écrits et oraux de différentes sortes, et l'autoévaluation.

Formation

Les activités d'apprentissage * déployées en vue de développer et professionnelle
de maintenir les capacités * des professionnels comptables leur continue

permettant d'exécuter leurs tâches avec compétence au sein de (FPC)


leurs environnements professionnels.




Explication :



La formation professionnelle continue vise le développement et 


le maintien de la compétence professionnelle postérieurement à


 la qualification. Il fait intervenir le développement de capacités 

par l'intermédiaire de programmes d'apprentissage formels et 

vérifiables (parfois désignés par "formation permanente") ou par 
une activité d'apprentissage informelle.

Formation

1. L'acquisition de capacités, * qui concourt à la compétence. *




2.  Etat à l'issue de l'acquisition des capacités.




Explication :


La formation, considérée en tant que processus, fait référence à 


l'accroissement des capacités qui concourt à la compétence, 

qu'elle se concrétise ou pas. Les individus peuvent développer 

leurs 
capacités par le biais d'une large gamme de processus tels que l'apprentissage, notamment la formation théorique et pratique ; l'expérience ; la réflexion ; l'observation ou la réception d'informations ou par une  évolution naturelle avec le temps.

La formation peut également faire référence au stade final du processus, au terme de laquelle l'individu est réputé posséder 

une formation complète à l'issue du processus de formation. 

Toutefois, il est reconnu que, compte tenu de la nécessité d'un apprentissage permanent, le cycle de développement de ses capacités et l'atteinte subséquente du stade de formation ciblé ne constituent pas des états fixes, ni permanents.

Enseignement 
Processus d'enseignement dans lequel la majeure partie   

distribué

de l'instruction est délivrée à un moment différent de celui où elle 


est reçue ou lorsque le professeur et l'étudiant se trouvent dans 

des endroits différents.




Explication :



Une caractéristique essentielle de l'enseignement distribué est 

que 
les enseignants et les étudiants n'ont pas besoin de
se trouver au 
même endroit au même moment. L'"enseignement distribué" inclut, mais sans s'y limiter, ‘l’enseignement à distance’. L'enseignement distribué peut intervenir sur de courtes ou de longues distances, alors que l'enseignement à distance implique obligatoirement une distribution sur des distances significatives.

Enseignement
Processus systématique destiné à développer connaissances, aptitudes et autres capacités * au sein des individus. Elle englobe La ‘formation pratique’ .*
Explication :

L'enseignement est un processus d'apprentissage systématique via lequel les individus développent des capacités jugées souhaitables par la société. L'enseignement se caractérise habituellement par l'accroissement des aptitudes mentales et pratiques d'un individu, ainsi que par la maturation de son comportement, qui aboutissent à une aptitude renforcée de cet individu à fonctionner et apporter son concours à la société, dans des contextes spécifiques ou non spécifiques. Bien qu'il soit souvent dispensé dans des environnements scolaires, l'enseignement  inclut également des processus d'apprentissage systématique dans d'autres environnements, tels que des stages sur le lieu de travail ou en dehors. L'enseignement est, par nature, quelque peu planifié et structuré et exclut par conséquent les processus d'apprentissage et de développement occasionnels et non systématiques.

Bonne pratique
Les éléments jugés indispensables à l'enseignement et à la 




formation* des professionnels comptables*, et mis en oeuvre 



au niveau requis pour atteindre la compétence*.



Explication :

La "bonne pratique" porte non seulement sur la gamme des contenus et des processus d'enseignement et de formation mais aussi sur le  niveau ou le standard auxquels ils sont mis en oeuvre (par exemple, l'étendue et la qualité des programmes). Le Comité Education de l'IFAC a conscience de la large diversité des cultures, des langues et des systèmes juridiques, sociaux et d'enseignement, en place dans les pays des organismes membres, ainsi que de la diversité des fonctions assurées par les professionnels comptables. Différents facteurs au sein de ces environnements peuvent influer sur l'aptitude des membres à adopter certains aspects de "bonne pratique". Néanmoins, les organismes membres doivent en permanence aspirer à la "bonne pratique" et  à la mettre en oeuvre, chaque fois que possible.

Enseignement 
Enseignement * au-delà de l'enseignement secondaire à l'école, en supérieur

général dans les universités ou les facultés.

Explication :

Par enseignement primaire et secondaire, on entend la période  de scolarité communément  obligatoire, requise par les Etats de nombreux pays. L'enseignement "supérieur" fait référence à un troisième niveau d'enseignement, qui succède à l'enseignement secondaire et dont l'accès est subordonné à l'obtention d'un diplôme d'enseignement secondaire (ou d'un équivalent). Il se situe au niveau au-dessus du lycée et est parfois appelé "enseignement tertiaire".

Technologie de
Produits de matériel et de logiciel, exploitation  du système 

l'information
d'information et procédures de gestion ainsi que  ressources humaines et aptitudes requises pour appliquer ces produits et procédures à la tâche de production d'information et au développement, la gestion et le contrôle du système d'information.

Apprentissage
Vaste gamme de processus via lesquels les individus acquièrent des capacités.*

Explication :

L'apprentissage peut être le résultat de processus systématiques relativement formels, tels que l'enseignement (y compris la formation pratique) ou de processus tels que l'expérience professionnelle au jour le jour, la lecture d'ouvrages publiés, l'observation et la réflexion pour lesquels le processus d'acquisition de capacités tend à être moins systématique et relativement informel.
Mentor

Les professionnels comptables qui ont la charge de guider et de 

(conseiller 

conseiller les stagiaires et de concourir au développement de leur expérimenté)

compétence.*

Qualification 

La période qui fait suite à la qualification d'un individu comme  postérieure  

membre d'un organisme membre de l'IFAC.

Explication :
L'expression "qualification postérieure" est en général associée 

aux activités et aux obligations relatives à la formation professionnelle de ceux qui ont déjà obtenu une qualification professionnelle. Elle 
est souvent associée à des actions relatives au maintien ou  au 
développement ultérieur de la compétence professionnelle. Bien 
que l'expression "qualification postérieure" fasse référence à la 
période faisant suite à la qualification comme professionnel 
comptable, l'expression ne se limite pas aux qualifications 
formelles obtenues depuis la qualification comme professionnel comptable.

Expérience

Expérience de travail, acquise par un stagiaire * ou par un

pratique (ou

professionnel comptable qualifié * qui est pertinente pour les

expérience 

travaux des professionnels comptables.* Le programme de cette

professionnelle
expérience rend possible le développement de la compétence professionnelle des individus (y compris du comportement professionnel) sur le lieu de travail et fournit aux individus un moyen de faire la preuve de l'acquisition de compétence professionnelle sur le lieu de travail.

 Explication :

L'expérience pratique fait référence à l'exécution sur le lieu de travail de  tâches en rapport avec le domaine de la comptabilité. 

La partie expérience pratique de la procédure de qualification est destinée à faciliter le développement et l'application directe de connaissances professionnelles ; d'aptitudes professionnelles ; et de valeurs, d'éthique et de comportement professionnels. En dernière analyse, c'est par la formation pratique que les stagiaires vont faire la preuve de leur compétence à exécuter les fonctions des professionnels comptables. L'expérience pratique fait également référence à l'expérience courante des professionnels comptables dans le domaine de la comptabilité.  L'expérience pratique est parfois désignée par "expérience professionnelle" et a la même signification que cette expression.
Qualification 

La période préalable à la qualification * d'un individu comme   préalable
 
membre d'un  organisme membre de l'IFAC.




Explication :



L'expression "qualification préalable" est en général associée 

aux activités et conditions requises concernant la formation de ceux qui n'ont pas encore de qualification professionnelle.

Professionnel

Une personne membre d'un organisme membre de l'IFAC.
comptable

Enseignement
Enseignement * qui prend appui sur la formation générale et qui
professionnel
dispense des connaissances professionnelles* ; des aptitudes

comptable
professionnelles *; et des valeurs, une éthique et un comportement professionnels. Il peut se dérouler ou non dans le cadre d'une structure académique.

Connaissances
Ces sujets qui constituent la discipline comptable, ainsi que
professionnelles
les autres disciplines de gestion et de commerce qui, pris ensemble, constituent le corps essentiel des connaissances des professionnels comptables. *

Aptitudes

Les différentes catégories d'aptitudes requises pour appliquer les
professionnelles
connaissances professionnelles ainsi que les valeurs, l'éthique et 



le comportement * professionnels de façon appropriée et 

efficace dans un contexte professionnel.




Explication :
Les professionnels comptables  sont tenus de posséder une gamme d'aptitudes, notamment des aptitudes techniques et fonctionnelles, des connaissances en organisation et en gestion d'entreprise, des connaissances des individus, des relations entre eux et des compétences en communication, une palette de compétences 
intellectuelles  ainsi que des aptitudes à la formation de jugements professionnels.

Valeurs, éthique 
Le comportement et les caractéristiques professionnelles qui 


et comportement
identifient les professionnels comptables* comme membres d'une

professionnels 
profession. Ils recouvrent les principes de comportement (c'est-à-

dire les principes éthiques) généralement associés au comportement professionnel et jugés essentiels à la définition des caractéristiques distinctives de celui-ci.




Explication :

Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels
  

incluent un engagement envers la compétence technique, le 

comportement éthique (par exemple, l'indépendance, l'objectivité, la confidentialité et l'intégrité),  les manières professionnelles (par exemple, la diligence, la ponctualité, la courtoisie, le respect, la responsabilité et la fiabilité), la poursuite de l'excellence ( par exemple, l'engagement envers une amélioration perpétuelle et un apprentissage la vie durant) et la responsabilité sociale ( par exemple, la sensibilisation à l’intérêt général, et sa prise en considération).

Qualification
La qualification comme professionnel comptable * signifie qu'à un moment donné, un individu est réputé avoir satisfait, et continue de satisfaire  les conditions requises pour être reconnu comme professionnel comptable. *


Explication :

La qualification est la reconnaissance officielle  qu'un individu a obtenu un titre professionnel, ou qu'il a été admis au sein d'une catégorie de membre professionnel, ce qui signifie que cet individu est un professionnel comptable. La qualification implique que l'individu a été évalué comme étant compétent au sens où il satisfait aux  conditions requises prescrites pour l'obtention du statut de professionnel comptable. Bien que le terme "qualification" puisse s'appliquer à différentes étapes  de la formation professionnelle ainsi qu'à différentes catégories de membres, son utilisation dans les documents publiés par le Comité Education de l'IFAC fait référence (sauf indication contraire) au critère  régissant la  reconnaissance comme professionnel comptable.

Expérience appropriée
La participation aux activités professionnelles dans un environnement approprié à l'application des connaissances professionnelles, * des aptitudes professionnelles ; * et desvaleurs, de l'éthique et du comportement professionnels. *

Spécialisation
La reconnaissance officielle par un organisme membre en son sein d'un groupe de ses membres comme possédant une compétence * distinctive dans un ou des domaines d'activité liés aux travaux du professionnel comptable. *
 Etudiant

Individu suivant un enseignement, notamment un stagiaire. *

Explication :

Dans le contexte de l'enseignement professionnel, un étudiant est un individu qui suit un cours ou un programme d'études réputé nécessaire à l'enseignement des professionnels comptables, qu'ils soient d'ordre général ou professionnel.

Collaborateurs
Collaborateurs engagés dans des travaux comptables techniques

comptables 
qui sont dirigés par ou qui assistent des professionnels 

techniques 
comptables *

Explication :

L'expression "collaborateurs techniques comptables" englobe les collaborateurs communément désignés par "techniciens comptables" et  désigne les membres du personnel assurant les fonctions d'assistance technique dans tous les domaines de la comptabilité. Le terme ne concerne pas les stagiaires qui sont en cours de qualification comme professionnels comptables.

Stagiaire

Individu engagé  dans l'acquisition d'une expérience et d'une 



formation  * préalables à la qualification * sur le lieu de travail.




Explication :




Un stagiaire est un individu qui entreprend une expérience


pratique ou un programme de formation  sur le lieu de travail en vue de sa qualification comme professionnel comptable.

Formation 

Les activités d'enseignement préalables ou postérieures à la 

pratique

qualification dans le contexte du lieu de travail, destinées à faire

parvenir un étudiant * ou un professionnel comptable * à un niveau convenu de compétence professionnelle. *



Explication :

La formation pratique recouvre les activités d'enseignement et d'expérience basées sur le lieu de travail et visant le développement de la compétence d'un individu en vue de la réalisation de tâches adaptées aux fonctions du professionnel comptable. La formation pratique peut être entreprise concomitamment à l'exécution de tâches réelles (formation sur le tas) ou indirectement par le biais d'un enseignement ou d'une simulation du lieu de travail (formation extérieure). La formation pratique s'effectue dans le cadre du lieu de travail, par référence aux fonctions ou tâches spécifiques  effectués par des professionnels comptables. Elle peut
inclure  toute activité conçue à dessein pour améliorer l'aptitude d'un individu à satisfaire aux conditions d'expérience pratique  en vue de la qualification comme professionnel comptable.

___________________________________________________________________Traduction  mai 2004/nov.2006
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